
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU 11 Juin 2024 
 

Délibération n°CP-11/06/24-1 
 

Objet : Groupement de commandes relatif à la fourniture et livraison de repas en liaison froide 
 

Nombre de membres : 
- En exercice : 19 
- Présents : 17 
- Votants : 19 

 
L’an deux mil vingt-quatre, le onze Juin, à 18 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de la Commune 
d’Aubry du Hainaut, légalement convoqué par le Maire 04 Juin 2024, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, à la Salle des Mariages; 
 
Sous la présidence de : Raymond ZINGRAFF, Maire 
 
Etaient présents : Raymond ZINGRAFF, Christophe LECOSSIER, Elisabeth DUBOIS, Jean-Marc 
GOSSELIN, Julie LAI, Jérôme DENYS, Colette DESZCZ, Thierry COCHON, Régis GOFFART, Maria PACE, 
Françoise BONNÉ, Alina GATIER, Thomas GOBLET, Adeline COCHETEUX, Alexandre LECAT, Jean-Pierre 
LAUDE, Jean-Pierre DAMIENS   
 
Etaient représentés : Monika MAYEUX donne procuration à Jean-Pierre DAMIENS, Yves MAILLARD 
donne procuration à Jean-Pierre LAUDE  
 
Conformément à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Colette DESZCZ est 
nommée secrétaire de séance. 
 
Nombre de votants :  

- Pour : 19 
- Contre : 0 
- Abstention : 0 

 
EXPOSÉ : 
 
Dans une démarche d’accompagnement et de soutien des villes voisines relevant du périmètre de la 
Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropoles, la Ville de Valenciennes propose de 
constituer un groupement de commande, selon les modalités des articles L2113-6 à L2113-8 du Code 
de la commande publique, pour la fourniture et la livraison de repas en liaison froide pour la 
restauration scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires et dans les centres de loisirs sans 
hébergement (ALSH) 



 

Les objectifs de ce groupement de commandes seront principalement :  

- D’assurer un service public de repas cohérent, optimal et adapté aux besoins de l’enfant à 
l’échelle d’un territoire infra communautaire 

- De permettre la mise en œuvre de critères tant qualitatifs (produits bio, produits régionaux et 
de saison…), que quantitatifs (grammages) au meilleur prix 

- De s’assurer du respect, par le prestataire, de la réglementation en vigueur ;  
- De réaliser, le cas échéant, des économies et d’optimiser financièrement les prestations grâce 

à l’effet volume ;  
- De réduire le gaspillage alimentaire en adaptant les quantités livrées à l’appétit et au goût des 

enfants ; 
- De simplifier les démarches administratives des communes ;  
- De bénéficier d’un accompagnement technique plus important 

 
Dès lors, il est nécessaire d’approuver la convention constitutive du groupement. Celle-ci permet de 
préciser et d’encadrer la constitution du groupement de commandes sur le fondement des dispositions 
des articles L2113-6 à L2113-8 du Code de la commande publique et de définir les modalités de 
fonctionnement de celui-ci.  
Le groupement de commande n’étant là que pour la passation du marché ou de l’accord-cadre et pour 
le choix du prestataire commun à tous ses membres, chaque membre du groupement s’engage à gérer 
l’exécution de son marché (notification, commande, livraison, paiement…).  
 
Sur ces bases, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et 
représentés, décide :  
 

- D’adhérer au groupement de commandes relatif à la fourniture et livraison de repas en 
liaison froide 

- D’approuver la convention constitutive du groupement de commandes ci-jointe, 
- D’autoriser Monsieur le Maire de la commune d’Aubry du Hainaut à signer et à notifier à la 

commune de Valenciennes son adhésion au groupement dont la convention constitutive est 
jointe en annexe et à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération,  

- De s’engager à communiquer au coordonnateur du groupement la nature et l’étendue de ses 
besoins en vue de la passation des marchés ou accords-cadres lancés par le groupement,  

- De s’engager à exécuter avec la ou les entreprise(s) retenue(s) les marchés et/ou accords-
cadres conclus dans le cadre du groupement  

- De s’engager à régler les sommes dues au titre des marchés ou accords-cadres et à les inscrire 
préalablement au budget  

 
Le Maire  

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
- Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en sous-préfecture. 

 
 

Signatures : 
 

Le Maire,      La secrétaire de séance, 



 
Signée le 13 juin 2024 

Transmis en préfecture le 13 juin 2024 
Publié sur le site le 13 juin 2024 

 


